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Protéger les élections: 
Lutter contre la discrimination et la violence basés sur le genre 

dans les processus électoraux

Maurice
15 Mai 2025

Égalité des sexes dans les processus électoraux pour une démocratie pour tous

Les processus et institutions démocratiques restent partiels et 

imparfaits si les causes et les effets des inégalités, de l’exclusion ou 

de la marginalisation ne sont pas pris en compte.

Partout dans le monde, les hommes dominent plus fréquemment les 

processus de prise de décision et les postes de direction en 

gouvernance démocratique, à tous les niveaux, par rapport aux 

femmes.

Promouvoir une approche écosystémique intersectionnelle fondée sur 

le principe Accès = Participation & Représentation = Transformatrice 

(APRT) afin de prévenir et de lutter contre la violence et la 

discrimination basée sur le genre dans les processus électoraux.
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Concepts clés

1. Égalité des sexes 2. Discrimination basée 
sur le genre 

3.Violence basée 
sur le genre  

•Égalité entre les femmes et les hommes (égalité des 
sexes) :fait référence àl’égalité des droits, des 
responsabilités et des chances des femmes et des 
hommes, des filles et des garçons. L'égalité ne 
signifie pas que les femmes et les hommes 
deviendront identiques, mais que leurs droits, leurs 
responsabilités et leurs opportunités ne dépendront 
pas du fait qu'ils soient nés homme ou femme. 
L'égalité des sexes implique que les intérêts, les 
besoins et les priorités des femmes et des hommes 
soient pris en compte.

•reconnaître la diversité des différents groupes 
de femmes et d’hommes.

•Discrimination basée sur le genre est définie comme : « 
toute distinction, exclusion ou restriction faite sur le 
sexe qui a pour effet ou pour but de compromettre ou 
de détruire la reconnaissance, la jouissance ou 
l'exercice par les femmes, quel que soit leur état 
matrimonial, sur la base de l'égalité de l'homme et de la 
femme, des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales dans les domaines politique, 
économique, social, culturel, civil ou dans tout autre 
domaine. » [Nations Unies, 1979. « Convention sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination à 
l'égard des femmes ». Article 1].

•La discrimination peut être  à la fois du droit (de jure) 
ou de la pratique (de facto).La Convention CEDAW 
reconnaît et traite les deux formes de discrimination, 
qu’elles soient contenues dans les lois, les politiques, 
les procédures ou les pratiques.

•Violences basées sur le genre La violence est définie 
comme une violence dirigée contre une femme en 
raison de son appartenance à une femme ou qui 
touche les femmes de manière  disproportionnée. Elle 
comprend les actes qui infligent un préjudice ou des 
souffrances physiques, mentales ou sexuelles, la 
menace de tels actes, la contrainte et autres privations 
de liberté [Nations Unies, 1992. Comité pour 
l'élimination de la discrimination à l'égard des 
femmes].

•La discrimination contre les femmes(CEDAW), 
Recommandation générale n° 19 : Violence contre les 
femmes, 11e session (1992), art. 6.

•L'égalité des sexes n'est pas une question qui 
concerne exclusivement les femmes, mais elle 
devrait concerner et mobiliser pleinement les 
hommes comme les femmes. L'égalité entre les 
femmes et les hommes est à la fois une question de 
droits humains et une condition préalable et un 
indicateur d'un développement démocratique 
durable et centré sur l'être humain. (ONU 
Femmes,Intégration de la dimension de genre dans 
l'OSAGI : concepts et définitions )

Qu’est-ce que la discrimination et la violence basée sur le genre dans les élections ?

• La discrimination et la violence basée sur le genre dans les processus 
électoraux sont soutenues par des facteurs systémiques et structurels 
complexes et interconnectés, enracinés dans les lois formelles et 
informelles, les normes socioculturelles, les pratiques et les stéréotypes de 
genre. Ces facteurs entretiennent des comportements qui perpétuent les 
inégalités de genre à l’échelle mondiale et entravent les chances et 
capacités égales des femmes et des filles, dans toute leur diversité, de 
participer à la vie publique et d’y être représentées.

• La discrimination basée sur le genre recoupe la violence la violence contre 
les femmes actrices politiques et peut survenir à toutes les étapes du cycle 
électoral — avant, pendant et après les élections — en créant des obstacles 
à la participation des femmes.

• Bien que toute personne puisse être confrontée à la discrimination et à la 
violence basée sur le genre, les femmes et les filles dans le monde — en 
particulier celles qui subissent des inégalités croisées liées à des facteurs 
tels que l’origine ethnique, la religion, le statut socio-économique, l’âge ou 
le handicap — en sont de manière disproportionnée les principales victimes.
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La violence contre des femmes lors des élections : un obstacle majeur

La violence contre les femmes en politique – y compris la violence contre les 

femmes lors des élections – est reconnue au niveau international comme 

une violation des droits politiques des femmes et un obstacle majeur à leur 

représentation politique.

Bien que les femmes soient confrontées à de nombreux défis dans l’exercice 

de leurs droits politiques, la violence contre des femmes reste le plus grand 

obstacle à leur participation pleine, égale et significative.

Motifs, formes et impacts

Sources : G. Bardall, E. Bjarnegård et J. M. Piscopo, « Comment la violence politique est-elle genrée ? Démêler les motivations, les formes et les impacts », 2020.
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Cibles et auteurs

Sources : International IDEA, Participation politique des femmes – Baromètre Afrique, 2024 ; PNUD et ONU Femmes, PRÉVENTION DE LA VIOLENCE À L’ÉGARD DES FEMMES LORS DES ÉLECTIONS : Guide de programmation, 2018

Les femmes ne constituent pas un groupe homogène, et leur vulnérabilité à la 
violence est exacerbée par d'autres formes de discrimination liées à la classe 
sociale, à l'origine ethnique, à la religion, à l'âge, à l'orientation sexuelle et à 
l'identité de genre.

Prévalence de la violence contre des femmes dans les élections et en politique

La violence contre des femmes en politique et lors des élections est sous-estimé et mal documentée. La 
peur des représailles, la stigmatisation et les risques pour la réputation empêchent souvent les femmes 
de se manifester, laissant l'ampleur réelle du problème invisible. Des études indicatives suggèrent que la 
violence à l’égard des femmes dans les élections est omniprésente et mondiale.

Exemple : Une enquête de l’IPU menée en 2021 montre que :

• 80 % des femmes parlementaires africaines interviewées ont été 

confrontées à de la violence psychologique, telle que des insultes, 

des menaces ou du harcèlement, dans leur travail parlementaire ;

• 67 % ont été soumises à des comportements ou remarques 

sexistes,

• 42 % ont reçu des menaces violentes en ligne,

• 40 % ont été victimes de harcèlement sexuel, et

• 23 % ont enduré de la violence physique.

Source : International IDEA, Baromètre de la participation politique des femmes – Afrique, 2024
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Prévalence des actes de violence en ligne visant les fonctionnaires électoraux

Source : International IDEA, Défis pour les responsables électoraux dans l'environnement informationnel autour des élections, 2024

• Une enquête menée par International IDEA auprès de 229 
fonctionnaires électoraux dans 73 pays montre que la plupart ont été 
confrontés à de la désinformation et/ou des agressions en ligne dans 
l'exercice de leurs fonctions.

• Les fonctionnaires féminines ont été notamment ciblées par des 
attaques genrées, notamment la sexualisation, l'objectification et les 
menaces de violence sexuelle. Les fonctionnaires masculins n'ont pas 
vécu la même fréquence ni la même nature d'attaques, et la plupart ne 
considéraient pas leur genre comme une vulnérabilité.

• Contrairement aux dirigeants masculins, plusieurs présidentes d’OGE
ont envisagé de démissionner, et certaines ont finalement démissionné
ou choisi de ne pas briguer de nouveaux mandats, mettant en lumière 
l'impact réel des attaques base au genre.

Exemples de violences contre les femmes lors des élections de 2024

Les fausses accusations de fraude aux 
élections aux États-Unis ont incité à la violence 
et à des conditions de travail dangereuses lors 
des élections américaines. Les femmes, qui 
représentent 80 % de la main-d'œuvre 
électorale, ont été particulièrement affectées 
par les menaces et le harcèlement, même 
lorsque ceux-ci n’étaient pas explicitement 
motivés par le genre. 

Rien qu'au cours de 11 États, cela a conduit à 
la perte de plus de 1 800 années d'expérience, 
affaiblissant ainsi la sécurité, la sûreté et 
l'efficacité du processus électoral.

En 2024, alors que bcp  de  femmes se sont 
présentées aux élections au Mexique, le cycle 
électoral a ue bacp de cas de Violence contre 
des femmes est aussi de féminicides. Dans 
des cas extrêmes, cela a conduit à 
l'assassinat de candidates et de leaders 
féminines, comme le meurtre de Yolanda 
Sánchez, la première femme maire de Cotija.
Le discours public était saturé de sexisme et 
de stéréotypes de genre. Claudia Sheinbaum, 
élue présidente, a enduré des insultes 
misogynes et antisémites et a souvent été 
réduite à être qualifiée de « marionnette » de 
López Obrador, malgré ses qualifications. Les 
réseaux sociaux ont alimenté davantage 
l'hostilité, avec des hashtags sexistes et des 
harcèlements ciblant l'apparence, les familles 
et la vie personnelle des femmes.

Au Salvador, les observateurs électoraux ont 
rapporté de nombreux cas de violence 
psychologique, émotionnelle, physique et 
sexuelle visant les électrices, les candidates 
et les travailleuses électorales. La violence 
psychologique et émotionnelle a été la forme 
la plus répandue, comprenant des insultes 
sexistes, des menaces et des diffamations 
basées sur le genre. La violence sexuelle et 
l'utilisation de la technologie pour faciliter les 
abus, tels que la publication d'informations 
personnelles et intimes, étaient également 
alarmantes. Les plateformes en ligne ont 
amplifié la nature sexiste de cette violence, 
perpétuant des récits sur la supposée 
infériorité biologique, morale et intellectuelle 
des femmes à travers des hashtags, des 
émojis et des mèmes.
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Impacts de la violence contre des femmes – atteinte à l'intégrité électorale

Les femmes constituent la moitié de la population mondiale et tant que cette moitié de la population 
mondiale est exclue, les élections ne peuvent pas être crédibles et l'intégrité électorale ne peut pas 
être atteinte.

« La violence contre des femmes lors des élections compromet l'intégrité électorale en constituant de 
graves obstacles à la participation égale et significative des femmes, à la contestation et à la 
délibération. Lorsque les femmes sont menacées, harcelées ou attaquées pour avoir participé aux 
processus électoraux, cela risque de créer des effets dissuasifs qui découragent collectivement les 
femmes de s'engager dans des rôles politiques ou de contribuer aux élections en tant 
qu'administratrices, observatrices et électrices. Les effets sont larges et systémiques, créant un terrain 
de jeu politique biaisé où les femmes, dans toute leur diversité, déjà sous-représentées en politique, sont 
encore davantage désavantagées. Cela est également vrai dans les cas où la violence en elle-même 
n’est pas motivée ou formée par le genre. Étant donné que les femmes peuvent vivre la violence 
différemment des hommes, cela peut les amener à se retirer de manière disproportionnée de la vie 
publique ou à s’abstenir de traiter des questions « controversées » telles que les droits humains. Par 
conséquent, plutôt que de favoriser un débat public rationnel et fondé sur des preuves, la haine et 
l'intimidation créent un discours déséquilibré, réduisant au silence des voix et sapant la délibération. »

- International IDEA, Super Cycle Year in Review, 2025

Exemples de 2024

Mexique : les candidates ont reçu plus de menaces que les hommes 
pendant le processus électoral de 2024, les poussant souvent à se 
retirer de la course, comme cela a été le cas pour 217 candidates à 
Zacatecas seulement.

États-Unis : les abus ont découragé les femmes en poste de briguer un 
nouveau mandat ou des fonctions supérieures, notamment sur des 
questions clés telles que les droits reproductifs, la régulation des armes à 
feu, la réforme de la justice pénale et les droits des personnes LGBTQIA+, 
ainsi que leur engagement avec les électeurs en ligne et lors d'événements 
publics.

Grande Bretagne: les préoccupations concernant la sécurité ont conduit 56 % 
des femmes candidates à éviter de faire campagne seule lors des élections 
locales, contre 19 % de leurs homologues masculins. De plus, 47 % des 
femmes candidates ont évité de discuter de sujets controversés par crainte 
de violence, contre 20 % des hommes
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Un sujet de préoccupation pour les OGE

« Les OGE reconnaissent que, en tant qu'institutions nationales clés, elles doivent s'attaquer aux inégalités entre les sexes, tant

internes qu'externes, et les surmonter.. De telles inégalités existent au sein des opérations, des systèmes et des processus des OGE et,

plus généralement, dans la gestion et l’administration des processus électoraux.

- International IDEA, Un cadre pour l'élaboration de politiques internes de genre pour les organismes de gestion
électorale, 2016

«L’intégration de l’égalité des sexes dans les activités et les processus des OGE est un aspect important du renforcement 

et de la protection de la démocratie., notamment en instaurant la confiance et en promouvant la transparence, la

responsabilité et la légitimité des processus électoraux. En adoptant une approche inclusive et sensible au genre, les inégalités,

les pratiques discriminatoires et la violence touchant certains groupes, tels que les femmes, les minorités et les personnes 

handicapées, seront révélées et traitées les élections deviendront sûres pour tous. Ignorer ces inégalités empêche les OGE de

voir les structures et les dynamiques inégales ancrées dans les institutions et affaiblit leur capacité à relever efficacement les

défis.

- Extrait du rapport de la réunion d'experts sur la protection des élections de 2023–Réflexions de M. Patrick Gilbert, ancien directeur de la recherche, de la planification et des relations
internationales Coopération à Élections Québec, et M. Gerson Tijhenuna, commissaire de la Commission électorale de Namibie et du Forum des commissions électorales

de la SADC Pays (ECF-SADC).

Égalité des sexes dans la gestion électorale : leçons du RECEF MS

• Une étude menée par International IDEA et RECEF a révélé que 9 des 12 OGE 

participants avaient pris des initiatives sensibles au genre, notamment 

l’intégration du genre dans les rapports électoraux.

• Cependant, ces efforts étaient souvent menés par une seule personne 

(généralement une femme) ou un petit groupe, plutôt que d'être intégrés aux 

politiques institutionnelles. Souvent, les défis liés à l'organisation des 

élections priment, laissant les femmes seules à défendre l'égalité des sexes.

• Pour que les initiatives en matière d’égalité de sexes soient durables, elles 

doivent être une responsabilité partagée par l’ensemble du personnel et de la 

direction.
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Au-delà de l’OGE : réaliser un changement transformative dans les élections

• Remettre en question les normes et les stéréotypes de genre
Un changement transformationnel nécessite de remettre en question 
les normes et stéréotypes de genre profondément ancrés. Atteindre 
l'égalité de sexe dans les processus électoraux exige une remise en 
question fondamentale des rôles et responsabilités de genre, tant 
dans la sphère publique que privée.

• Les OGE jouent un rôle majeur ,mais ils ne peuvent pas réaliser un 
changement transformatif  seuls. La lutte contre la discrimination et la 
violence basée sur le genre lors des élections exige : 
• Des cadres juridiques solides
• Responsabilité collective et action coordonnée des 

gouvernements, des parlements, des partis politiques, de la 
société civile, des médias et des organisations internationales

• Stratégies complètes et institutionnalisées qui intègrent l'égalité 
des genres à tous les niveaux du processus électoral

Lois et 
cadres
normatif

Garanties 
essentielles

Processus
de gestion 

Institutions 
(collaboration)

MERCI!  
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